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ORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE.

Resume de l'organisation militaire de la Suisse, par A. de Mandrot, colonel
fedöral. Seconde ödition, 1871. 1 brochure in-18.
Nos lecleurs connaissent döjä la premiere ödition, parue en 1864, de cet excellent

resume de nos institutions militaires. La seconde ödition est plus complete:
eile comprend, repaitis sous neuf chapitres, lous les details relatifs ä l'organisation
et ä la composition de l'armee suisse, delails pröcieux, groupes sous celle forme
com mode, pour maints nationaux et surtout pour les ötrangers. Cette ödition est
enrichie en outre de deux avant-propos renfermant des aperijus et des renseigne-
men ls pleins d'intöröt. On en jugera par les passages suivants, discutables d'ailleurs
en plus d'un point:

« L'organisation militaire de la Suisse est generalement mal connue et souvent
mal appröciöe. Beaucoup de gens ne voient dans nos milices qu'une sorte de
garde nationale ou de garde bourgeoise, se figurant que ces milices, plus ou
moins volontaires, ne coülent rien ä l'Etat et presque rien aux particuliers.
Plusieurs mililaires ötrangers ont une petite idee de ces milices, qu'ils n'ont, il est
vrai, presque jamais vues..

L'organisation mililaire de la Suisse date du 17me siecle; eile ful reprise en
1817 et puis totalement revue en 1850 el 1851. C'est de ces annees que date la
nouvelle Organisation militaire qui regit actuellement la Confederalion. Cetle
Organisation allend encore bien des ameliorations qui feront peu ä peu leur chemin,
el eile va peut-ölre bientöt ötre refondue sur beaucoup de poinls imporlanls ä

l'occasion de la rövision prochaine de la Constitution föderale. Un projet detaille a
etö döjä depuis plus d'un an ölabore ä cet effet par le departement militaire
federal. Notre peuple s'eclaire toujours plus sur ce sujet, et mainte mesure que
l'on repoussait comme soi-disanl aristocratique, il y a quelques annees, esl maintenant

röclamee par les miliciens eux-memes comme utile ä l'armöe..
Notre milice suisse est un type ä part, et je ne puis bien la definir qu'en la

nommant une armöe domiciliee ; son Organisation n'a de rapporl qu'avec l'an-
cienne Organisation de la landwehr prussienne ; il se pourrait meme que les fon-
dateurs de cette grande institulion en soient venus chercher le modöle chez
nous..

Apres avoir ötö trop peu ötudie, nolre systöme de milices est maintenant surfait.
On le declare non seulement meilleur marche que tout autre, mais encore
enlierement süffisant pour la defense de toul pays.

II est bon cependanl de bien se rendre compte d'une chose avant de s'en en-
gouer; il est surtout pratique, lorsqu'on veut imiter le sysleme mililaire suisse,
de connaitre ä fond ce systöme.
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Examinons donc les deux points qui le rendenl lout d'un coup si populaire, el
voyons d'abord s'il est vraiment aussi bon marche qu'on le dit, puis ensuite si
les milices suisses sonl aussi fortement organisees que les armees des peuples voisins

Nous sommes bon patriote; mais pour rendre hommage ä la verite, nous
devons convenir que le public a ete induil en erreur sur l'un et l'autre de ces deux
points.

On a dit que, pour une somme annuelle de 6,000,000 de francs, la Suisse
avait une armöe de 202,000 hommes parfaitement en etat de faire campagne, et
de se mesurer avec quelque troupe permanente que ce soit.

Voyons ce qu'il en est reellement.
D'abord, quant aux döpenses mililaires föderales ordinaires, nous voyons parle

compte-iendu financier de 1868 qu'elles avaient döjä atteint alors la somme de

3,550,000 francs; ä ce chiffre. il faut ajouter celui de 540,000 francs pour interets

de t'emprunt de 12 millions ä 4 4/2 vo'e en 1867 pour l'armement nouveau,
ce qui nous donne pour le budget föderal : fr. 4,090,000
Ensuite en ce qui concerne les depenses faites par l'ensemble des

Cantons, nous voyons d'apres les proces-verbaux de la
commission de revision du Conseil national qu'elles se sont,aussi
en 1868, ölevees ä la somme de fr. 4,500,000

Nous devons y joindre encore, pour les frais personnels d'habil-
lement et d'öquipement mis ä la charge des miliciens, d'apres
l'evaluation faite par M. Staempfli au congres des sciences
sociales ä Berne en 1865, la somme de fr. 750,000

Nous arrivons donc ä un total de fr. 9,340,000
Encore n'est-ce pas tout; en effet le service militaire, quelque court qu'il soit,

entraine pour tous les citoyens de 20 ä 45 ans, lesquels ont chacun leur profession,

leur famille, leurs affaires, ä la difference de ce qui a lieu pour les soldats
des armöes permanentes, des pertes et depenses que l'on peut eslimer approxima-
tivement ä 20 fr. par homme et par an ; on doit ötre certain qu'il esl en tout cas

plulöl au-dessous qu'au dessus de la verite. Ce sont donc pour 200,000 hommes
4,000,000 de francs, lesquels, ajoutes aux budgels militaires sus-menlionnös,font
monier les charges militaires de la Suisse ä 13,000,000 au moins, au lieu des

6,000,000 dont on parlait au congres de Berne que nous avons menlionnö lout ä

l'heure.
D'autre part, quand on a dit que les milices suisses etaient entiörement au ni-

veau des iroupes permanentes des pays avoisinants, on s'est permis une exagöra-
lion peu digne d'un pays et d'un peuple libres auquel on ne devrait dire que la
verite.

Nous conviendrons que la Suisse a l'esprit militaire autant qu'aucun autre peuple.
Nulle part on ne peut former un soldat aussi promptement que dans ce pays-ci, et
ce soldat bien commande pourrait tenir töte aux soldats des pays voisins. Mais est-
il toujours bien commande? Ses officiers generaux, superieurs, subalternes, sont-
ils ä la hauteur de leur position? Chacun en Suisse sait bien que c'esl lä le point
faible de notre armee, que celle införiorite ne pourrait ötre rachetee que par
beaucoup plus d'exercices, de reunions de troupes et par consöquent de depenses.
Nous croyons que si l'on voulait faire le necessaire, pour donner aux chefs de

tous grades de notre armee l'instruction dont ils ont besoin, il faudrait bien ajouter
un million et demi au budget susmentionne, ce qui le porlerail ä 14,500,000 fr.

Cela ne serait certes pas cher si pour ce chiffre la Suisse avait vraiment 200,000
soldats bien organisös ; mais en realile nous n'en avons que 120,000 en ölat de
faire campagne, et encore manque-t-il beaucoup ä ces 120,000 pour qu'ils soient
vraiment arrives ä ce point. 11 faudrait qu'en cas de guerre nous eussions devant
nous six semaines pour y preparer officiers et soldats.
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Ce que nous venons de dire n'attaque pas le Systeme des milices en general, ni
celui de la Suisse en particulier; cela signifie seulement que ce pays a bien du
chemin ä faire pour que sa milice aneigne reellementä la perfection que lui
atlribuent des gens ignorants ou trop favorablemenl prövenus. Cependant, avec l'aide
de Dieu et du patriotisme national, nous espörons möriler une fois les öloges
prämatures qu'on nous donne.

Nous avons dit prömaturös, car en effet comment juger de la valeur d'une
instiiution militaire avant qu'elle ait subi une epreuve serieuse, celle de la guerre?
Or, dans la guerre du Sonderbond ("1847), des milices combattaient d'auties
milices. Nous ne savons donc pas encore quelle figure nous ferions devant des troupes

mieux disciplinöes et plus exercöes.
Les personnes qui onl ecril sur notre armöe de milices, n'ont presque point

parle de son ölat-major.
Sans les traditions militaires de notre pays, sans le dövouement palriotique de

ceux mömes qui fönt partie de ce corps, il nous serait impossible d'avoir un etat-
major comme le nötre. Si dans notre pays c'est souvent une lourde charge d'ac-
cepter un brevet d'officier, cette charge est bien augmentee lorsqu'on accepte un
brevet dans l'ötat-major. Aux depenses beaucoup plus considörables que cetoffice
occasionne, vient s'adjoindre une responsabilitö d'autant plus grande que les ins-
truments dont on doit se servir sont imparfails.

Si donc une nalion ötrangöre voulait imiter notre systöme de milices, voici ce

que nous nous permettrions de lui proposer.
Diviser le pays en districts de 100,000 ämes environ de population, chacun de

ces dislricts fournissant 1 bataillon d'infanlerie de milice, 1 escadron de cavalerie,
1 compagnie d'artillerie, 1 compagnie de tirailleurs (chasseurs ä pied), 1 section
de troupes du gönie. Autant il y aurail de ces dislricts, autanl l'Etat aurait de
cadres de compagnies d'infanterie dont la moilie des officiers (capitaine compris)
et des sous-officiers seraienl permanenls el formeraient le cadre d'instruction. En
reunissant un certain nombre de districts ensemble, on formerait un bataillon-
cadre, dont la moitie de l'ötat-major serait aussi permanent. On procederait de
möme pour former les escadrons et les balteries, mais les recrues feraient leur
service dans la compagnie ou section portant le numöro de leur district.

Le service d'instruction serait de 6 mois consöcutifs pour l'infanterie, d'un an

pour la cavalerie, l'artillerie et le genie. Chaque annee, les bataillons, escadrons et
balteries seraienl campös pendant quinze jours pour des manceuvres de

campagne.

Les miliciens promus au grade de sous-officiers passeraient de nouveau 6 mois
au cadre, ils le complöleraient; il en serail de möme pour les promotions aux
grades de sous-lieutenants, de lieulenanls et de capitaines, puis encore ä celui de
chef de bataillon.

Les brigades et divisions seraienl commandees par des officiers generaux en
service permanent; un etat-major permanent, fortement instruit, serait indispensable.

Aprös 6 ans passes dans l'armee active, les hommes en soniraient pour passer
dans l'armee de reserve qui pourrait compter, toujours par district, un effeclif et
un nombre de corps egal ä celui de la premiere ou plus considerable, suivant l'äge
jusqu'auquel on exigerait le service mililaire.

Le service dans la milice serait obligatoire pour tous les citoyens, sans distinetion

de position sociale ; la loi determinerait les exceptions.
Nous sommes convaincus qu'ä ces conditions lout pays pourrait organiser une

armee de milices parfaitement en etat de soutenir une guerre defensive, et qui
permettrait de reduire peut-etre des % les armees permanentes et de d'uninuer
considörablement les budgets mililaires. »
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De la revision federale. Essai d'cntcnte. Traduit de l'allemand par Ed. Secretan,
secrötaire du döpartement politique federal. Berne 1871. 1 brochure

in-8».
C'est la brochure connue de M. le conseiller federal Dubs qui vient de parailre

sous ce titre. Elle arrive malheureusement un peu lard, en frangais au moins,
pour exercer sur l'opinion publique toute 1'influence ä laquelle eile pouvait legi-
limement prötendre. Quoiqu'il en soit, un lel öcrit a sa valeur en tout temps ;

il merile d'ötre lu et möditö par le plus grand nombre possible de lecteurs. II se
divise en un avant-propos, quatorze chapitres et une conclusion. Le chapitre II
traite spöcialement de l'organisalion mililaire ; nous en reproduirons les exlraits
suivants, qui feront juger du reste de la brochure :

« Dans tout Etat federatif, dit l'honorable conseiller federal. l'organisation
militaire esl une question de la plus haute gravitö. Notre Constitution actuelle pose
le principe que tout Suisse est soldat. C'est lä un principe indispensable ä la de-
mocratie, car l'obligation du service militaire pour lous est le complöment
nöcessaire du suffrage universel. Chaque citoyen doit ä l'occasion payer de ses biens
et de son sang pour garantir la volonte populaire teile qu'elle a ötö formulee par
la votation nationale.

La Constitution actuelle partage l'armee en deux categories L'armee federale
ne comprend qu'une parlie des citoyens portant les armes : eile se divise en elite,
soil 3 °/0, et en reserve, soit 1 V2°/o de 'a population. Ce qui resle forme l'armee
cantonale, dösignee sous le nom de « Landwehr » dont la Confederation ne peut
di'poser que dans les cas d'absolue necessite.

Dejä l'organisalion militaire de 1850 se plaga au-dessus de ces dispositions
constitutionnelles en statuant, apres de longues lutles, que tous les hommes doivenl

entrer dans fehle et la röserve föderales. Un grand dösordre dans l'organisation

de l'armee en rösulta. L'echelle des contingents teile que la fixe la Constitution

n'ölait plus en harmonie avec l'effeciif reel de l'armöe. Certains Cantons
comptörent des surnumeraires en grand nombre et par consöquent diminuerent le
temps de service de l'elite et de la reserve, tandis que d'autres, oü la jeunesse
resle moins dans le pays, eurent de la peine ä maintenir leurs contingents au
complet et se virent forces de les garder pendant plus longtemps sur les röles de

l'armöe federale. De lä de nombreuses recriminations contre un sysleme qui im-
posait des charges tres inegales soit aux Cantons, soit aux citoyens.

Pour prevcnir ces irregularitös, le Conseil federal propose d'abolir le principe
des « pour cent» pour fehle et la reserve et de moditier l'echelle des continqents
de maniere ä la metlre en harmonie avec les forces militaires reelles des Cantons.
II propose en outre de supprimer la distinetion entre armees federale et cantonale
en incorporant la landwehr dans la premiere et enfin de fixer d'une maniere
uniforme les obligalions militaires des citoyens, soiten duröe, soit en ötendue.

Les Commissions des deux Conseils tout en adoptant ces propositions firent
cependant un pas de plus.

La Commission du Conseil national propose la centralisation totale du militaire,

de maniere ä charger la Confederation des frais d'instruclion, d'armement,
d'habillement et d'equipemenl de l'armöe federale. Le matöriel de guerre sera
remis par les Cantons ä la Confederation et celle-ci aura en outre le droit d'utiliser
les places d'armes et les bäliments ä destination militaire appartenant aux Cantons
en les acquerant ou en les prenant ä bail.

La Commission du Conseil des Etats eut quelques scrupules en face de cette
centralisation universelle. A vrai dire, le dösir de voir les Canlons decharges de

toute döpense militaire l'öblouit un moment, mais en y reflechissant eile dösira
cependant reserver comme auparavant aux Canlons, moyennant surveillance föderale,

l'adminislralion militaire proprement dite.
En examinant impartialement ces deux propositions on ne peut hesiter un ins-
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tant ä declarer que celle du Conseil des Etats pöche par un manque considerable
de logique el ne peut eu raison möme de ses contradictions etablir un point de

vue tenable. De loutes les combinaisons celle-lä est la moins naturelle qui fait que
l'un commande et que l'autre paie. Prenons quelques exemples dans la vie usuelle.
II s'agit de livraisons ä faire. Les administrations cantonales croient devoir prendre
en considöralion le fait que teile ou teile personne esl ressortissanle du Canton ou
se recommande d'une autre maniere. L'adminislralion föderale examine les listes
de prix des vingt-cinq administrations; eile y Irouve de grandes inögalilös, beaucoup

de prix exagöres; eile sait qu'elle aurait pu obtenir des prix beaucoup moins
eleves, si eile avait mis au concours une livraison generale pour loute la Suisse.
L'administration federale peut-elle, ä moins de vouloir prodiguer les finances de

l'Etat, laisser les administrations cantonales disposer ainsi sur le compte de la

Confederation Cela est lout ä fail impossible. Supposons qu'il s'agisse du maga-
sinage et de l'entretien du materiel de guerre. La Confederation peut-elle laisser
subsister l'organisalion actuelle? A peine; car eile perdrait toule possibilite de

surveillance et en möme temps verrait l'entretien renchörir demesuröment. Elle en
viendra necessairement ä röunir les objets du meine genre et ä choisir pour les

divers magasins les posilions les plus favorables. Mais ceci necessite d'aulres orga-
nisalions qui seraient en collision avec les organisations cantonales co-existantes.

Faisons abstraction des exemples speciaux et considerons la chose ä un point
de vue general. II est evident que parmi ces vingt-cinq administrations cantonales

il y en aura de bonnes et de mauvaises. Comment l'administration federale
s'y prendra-t-elleavec ces dernieres? Peut-elle laisser les unes disposer ä leur grö
et prendre les autres sous tutelle, ou möme les supprimer? Une teile maniöre

d'agir prendrait les proporlions d'une injure faite aux Cantons memes. Par
consöquent l'adminislralion federale verra bienlöt la necessite de creer une Organisation

qui lui donne la possibilite de prendre sur eile une responsabilitö reelle et
d'avoir ä sa disposition un personnel sur lequel eile puisse agir el compler. En
d'autres mots remettre ä la Confederation toules les charges mililaires obligera
sans aucun doute el necessairement celle-ci ä creer une administration militaire
qui lui soit propre et ä supprimer les administrations cantonales.

La Commission du Conseil des Etats construit par consöquent un ödifice destine
ä une ruine prochaine. La dislocation de l'adminislralion et la responsabilitö sur
deux points differents n'est aulre chose que ladösorganisation immediale d'une
Organisation nouvelle. Cependant la commission avail une idee juste, c'est deconsidörer
comme dangereuse une disposition qui öcarterait entierement les Cantons de
l'adminislralion mililaire. Mais comme Eve au paradis eile ne put delourner les yeux
de cetle belle coneeption, qui lui reprösentait les Cantons entierement decharges
de toutes les depenses militaires. Les Cantons ont soif de ce beau fruit et s'ingö-
nient ä trouver un prötexte pour pouvoir honorablement le saisir.

La commission du Conseil national a tres-bien su tirer parti de cette disposition
des Cantons dans son propre inleröt. La centralisation militaire s'est travestie

en une grande reforme financiere pour pouvoir plus facilement s'emparer du
terrain. Nous sommes par consöquent Obligos de vouer ä celte derniöre quelque
attention

Apres avoir examine les reformes finaneiöres et souleve ainsi le manteau
dont se couvre la centralisation mililaire, nous voulons öludier celle-ci d'un peu
plus pres.

Examinons cette matiere au point de vue des prineipes. Le mililaire a deux
buls dislincts : tantöt il sert ä la defense du pays conlre un ennemi exterieur,
tantöl il doit maintenir l'ordre et le repos ä l'intörieur. La defense du pays est en
premier lieu l'affaire de la Confederation ; le maintien de l'ordre ä l'intörieur est
i'affaire des Cantons. II en rösulte que, soit la Confederation, soil les Cantons ont
egalement besoin d'une armee. La consequence principielle de cet etat de
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choses est claire pour tous. La Confödöration et les Cantons doivenl payer en
commun ce dont ils ont tous les deux besoins. II n'est pas plus digne que la
Confederalion vive aux frais des Canlons que si les Cantons voulaienl se dccharger
de leurs devoirs aux depens de la Confederation.

Le möme raisonnemenl s'applique ä l'administration militaire.... II importe que
chaeune des parties ait sa pari ä 1'adininistration avec la responsabilite de la branche
qui lui incombe. On peut trös-bien laisser le mode de röpartition ä la loi; il suffit
de poser dans la Constitution le principe que la Confederation el les Canlons ont
ä se partager l'adminislralion mililaire.

La centralisation complöte du militaire esl aussi en contradiction avec le caractöre

de l'Etat federatif. II nous suffirait d'indiquer qu'il n'existe pas d'Etat federatif

au monde, et que jamais dans loute l'histoire universelle il ne s'en est

vu, oü le militaire ait ötö centralisö. L'Amörique du Nord a traversö la grande
crise de la secession el cependant ne pense pas ä centraliser son armee L'Empire
allemand a fait de grandes guerres et cependant ä l'heure qu'il est il a encore
recours aux Conventions militaires entre les Etats conföderös. L'Autriche s'est vue
obligee de döcentraliser son armöe apres l'avoir centralisöe et d'aecorder aux Hon-
grois leur armöe, ainsi qu'aux Tyroliens leur « Landwehr». Dans l'anliquilö nous
voyons la möme chose aussi bien en Gröce qu'en Italie. Ce phenomene n'est pas
un effet du hasard, il repose sur la röalilö des choses.

L'organisation militaire reflete parlout le caraclere de l'Etat. L'Etat ne doil pas
ötre organise autremenl pour la guerre que pour la paix, sinon son Organisationen
temps de paix ne saurait supporler la crise. Nolre Organisation politique actuelle
röpond ä cette exigence. Chaque citoyen, chaque Etat confödöre porte les armes,
l'un consacre ä la patrie commune sa force individuelle, l'autre met ä son
service ses forces collectives. L'armee federale se compose des contingents des
Cantons, mais la Confederation lui donne sa töte en nommant le general et l'ötat-
major. Tout cela röpond exaetement ä l'organisation politique et celle-ci appuie
partout et dans toutes les parties l'organisalion de l'armee en lui servant en une
certaine mesure de reserve el de depo!. Chaque Canton se basani sur ses

registres de l'ölal civil fixe la quotite de son conlingent, il le recrule au moyen de

son Organisation communale, et prend soin d'une maniere speciale de ses troupes
en campagne; il complete son personnel et son materiel s'il a des lacunes, ele,
etc. Tout cela est comprehensibie pour chacun et connu de tous; on approuve ce

systöme et on en est content. Notre armee n'est autre chose que notre Etat et
notre peuple sous les armes; l'organisalion mililaire de l'art. 20 correspond

' exaetement avec l'organisation politique de l'art. 1er.
Celte harmonie entre l'organisation politique et militaire du pays est detruite

par la cenlralisalion. Mais bientöt le besoin se fera sentir de la rölablir et comme
i'oi'ganisalion de l'armee est comme la charpenle osseuse de l'Etat, on verra l'Etat
unitaire militaire engendrer l'Etal unilaire politique. II n'y a dans tous les cas pas
de moyen plus rapide d'arriver ä ce bul que la cenlralisalion militaire.

Nous avouons que ce raisonnement est logique, nous a-t-on döjä repondu, mais
nous ne craignons pas cetle consequence. Quelle importance y a-l-il au fond ä ce
qu'un Etat unitaire avec des constitutions provinciales libres remplace la
Confödöration actuelle. La difförence materielle enlre ces deux formes d'Etat n'est pas
si grande. L'histoire a döjä dans les temps passes une fois indique les

consöquences de ce raisonnement. C'ötait au commencement du moyen-äge que tout ä

coup se produisit un phenomene social remarquable. L'obligation du service
militaire ötait impose ä tous les hommes libres et allait jusqu'ä les forcer ä s'öquiper
eux-mömes pour la guerre. Pendanl les migrations des peuples ce sysleme n'eut
pas de grands inconvenienls, car le partage du bulin et du pays conquis compen-
sait largemenl les döpenses. Mais lorsque ces sources de gain furent öpuisöes et

qu'on ne fit plus la guerre que pour döfendre ce qu'on avait conquis, le service
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mililaire commenca ä peser lourdemenl sur lous les hommes libres peu fortunes.
La lentation vint alors les assaillir. Un moyen bien facile s'offrait ä eux pour se

libörer; ils n'avaienlqu'ä renoncer ä leur independance. Ils livrerent leurs
proprietes enlre les mains d'un riebe gentilhomme ou d'un couvent et le reprirenl
comme fief. Comme simples vassaux ils n'avaient plus de service militaire ä faire,
oudans tous les cas seulement ä la suiledeleursuzerain, auquelincombail lacharge
de les öquiper et de les entretenir. II n'y avait lä au fond qu'une raodificalion ap-
parente el nominale des rapports. On en fil un si frequent usage que Charlemagne
ouvrit une enquöte formelle par l'organe de ses envoyös qui eurent ä rechercher
les causes de la diminution remarquable de la classe des hommes libres et qui, ä

cetle occasion, constalörent les fails que nous venons de retracer. Quelle fut la

consequence de tout cela Les descendants des hommes libres qui avaient sacrifie
leur independance pour echapper au service militaire descendirent peu ä peu dans
la classe des liges el des serfs. D'un changement dans leur condition qui ne semblait

qu'apparent rösulta la perle definitive de leur liberte.
Le meme phenomene se produit ä l'heure qu'il est chez nous sur une grande

echelle. Les Cantons aimeraient beaucoup se debarrasser des charges mililaires
qui pösenl sur eux et on leur dit : « Bien de plus facile, la Confederalion prendra
cela tres volontiers et alors vous serez sous sa protection ; vous perdrez, il est

vrai, votre independance d'Etats souverains, mais vous recevrez en cadeau de la
Confederalion les liberlös provinciales; il n'y a lä au fond qu'un echange de

noms ». Mais notre vigourenx sentiment national ne se laissera pas aveugler par
un pareil raisonnement, car notre peuple sait que la libertö, lorsqu'elle est oc-
troyee par un tiers, n'est qu'un bien incerlain, qui n'esl pas ä comparer avec la
liberte basöe sur sa propre independance.

La liberte et l'independance qui portenl une arme au cötö peuvent seules
prötendre ä ce nom. Lorsque toule l'armöe et lous les arsenaux seront entre les
mains de la Confödöration, la souverainete cantonale ne sera plus qu'un vain
fantöme.

Les Cantons feront bien alors de changer leurs armoiries, de les debarrasser de
leurs lions, ours, taureaux, boucs, aigles et autres animaux sauvages et belliqueux,
et de les orner plutöt d'animaux apprivoises et domestiques, d'oiseaux chanleurs,
de fleurs, de machines ä vapeur ou de naveltes de tisserand Un souverain qui n'a

pas d'armes est la plus ridicule de toutes les figures qu'on puisse trouver sous la

voüte du ciel.
Si la Suisse veut resler un Etat federatif et si les Cantons veulenl conserver

leur independance, ils ne devront jamais renoncer ä leurs organisations militaires
cantonales et conserver toujours sousla main leurs armes et leurs arsenaux.

Les consöquences de la cenlralisalion militaire projetee nous semble funestes ä

d'autres points de vues encore et nous nouspermeltons d'en indiquer quelques-uns.
La premiere consequence esl que la Confederation sera lourdemenl chargee au

point de \ue financier. Le surcroil de döpenses qui lui incombera est taxe par des

autoritös compötentes ä sept millions environ. Bien que le mode d'aequisition de

cette somme est döjä un verilable casse-tele. Et qu'on ne s'y trompe pas, eile sera
bientöt parfaitement insuffisante. Aussitöt que la centralisation aura öle volöe,
nous verrons se developper une serie non interrompue de reorganisations dans
toutes les branehes du service: l'instruction devra ötreconsiderablement etendue,
il faudra de grandes manceuvres el des camps : nous verrons surgir les fortifications

de villes et de campagne; les charges plus lourdes imposees au soldat ame-
neront les demandes d'augmentation de solde; les ötats-majors deviendront en
grande partie permanents; l'inslruclion des officiers et des sous-officiers devra
ölre poussee beaucoup plus loin el necessitera par consöquent des indemnitös plus
considörables; les bätiments mililaires devront ötre modifiös et mieux organisös; la
nöcessitö d'une grande röserve de chevaux demandera des installations speciales,
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etc., etc. 11 ne sera guöre possible de combattre chacun de ces points speciaux ;
mais le budget militaire grossira tout-ä-coup dans des proporlions immenses. Des

que les Cantons n'auront plus d'interet ä metlre des bornes ä l'extehsion du
budget, le zele, en lui-möme louable, des hommes du metier qui ne voient que
leur specialilö, ne connaitra plus de limites el ne nous laissera que la consolation
de voir que d'aulres pays depensent encore davantage pour ce genre de choses.
Les Cantons seront decharges, mais l'impöt n'en pösera que plus lourdement sur
les citoyens.

Une seconde consequence inövilable de la centralisation mililaire, est l'augmentation

de la bureaucratie dans cette branche de l'administration. A l'heure qu'il
est l'ouvrage se parlage enlre vingt cinq gouvemements dont chacun est tros-
exactement contröle. Beaucoup d'affaires se liquident directement, sans correspondances,

et lorsqu'il faut des döcisions supörieures on peut les trouver sous la
main. Tout cela changera avec la cenlralisalion ; les döcisions partiront loules des
seuls bureaux de Berne, elles ne pourront ötre basees que sur de longs rapports
öcrits et l'exöcution des ordres exigera egalement de nombreuses correspondances.
La marche des affaires se compliquera dans la forme et changera aussi quant au
fond. Le bureau central sera oblige de liquider les affaires d'apres certaines regles
fixes, parce qu'on enigera de lui une ligne de conduite uniforme et consequenle.
Mais de cette maniere on ne tiendra souvent pas compte des circonslances
particulieres et les interöls individuels seront sacrifies ä une egalite formelle. C'est la
raison principale qui fait delester la bureaucratie dans tous les pays libres.

L'affaiblissement du contröle el l'augmenlation de corruption qui en rösulte est
une troisiöme consequence en connexion intime avec la seconde.Les centralisafions se
recommandent partout par l'apparenle simplification qu'elles apportent dans
l'administration. Mais cet avantage est bientöt compense par l'introduction d'un contröle

beaucoup plus compliqu*. Le bureau central esl tres öloigne, l'ceil du maitre
suffit ä peine pour voir les details memo les plus rapprochös. Le manque de
surveillance est d'un altrait puissant pour la transgression des devoirs. On renforce
les reglements et on cree de nouvelles Organisation» de contröle, mais avec tout
cela on ne rachöte pas les avanlages de l'ancien etat de choses. D'oü vient que
les administrations des petits Etats se distinguent en general par leur equite,
tandis que dans les grands Etats et les grandes administrations on rencontre si

souvent des cas de malversations Les hommes sonl—ils plus honnötes dans les

petits Etals que dans les grands? Nullement. Mais dans ces derniers ils sont plus
exposes ä la tentation et, malgre les röglements, moins contröles. Dans les petits
cercles, oü les affaires sont plus faciles ä surveiller et les personnes plus faciles ä

suivre, le contröle sefait le plus efficacement par la vue etl'ou'ie, tandis que dans
les cercles ä grands rayons ces organes lombent au second plan et sont
remplaces par le contröle sur le papier. Mais il s'en faut de beaucoup que le
contröle nalurel puisse Ötre remplacö par des moyens artificiels. Si ä l'absence de

contröle vient s'ajouter l'atlrail encore plus fort d'un gain facile — et c'esl cequi
existe surlout dans 1'adminislraiion mililaire, ä cause des grandes fournitures et
de la mauvaise foi proverbiale des grands fournisseurs militaires — alors maint
employe honnöte ä l'origine laisse son pied s'ecarter du droit chemin. Presque
nulle part la centralisation de l'administration n'a porte de bons fruits et l'on sait
combien dans les Etats centralises les honimes honnötes et libres l'accusent d'etre
une ecole de perdition.

Une autre consequence encore bien plus funesle de la centralisation militaire
sera de faciliter beaucoup la pression du dehors el les secousses constitutionnelles
ä l'intörieur. Dejä Napoleon Ier disait avec une grande franchise ä la Consulte que
l'Etat unitaire ötait bien plus accessible ä son infiuence que l'Etat federatif. De möme
dans la Republique helvetique on fil l'experience que la forme unitaire est trös
favorable aux rövolutions. Avec nolre Organisation d'Etat actuelle il serait exces-
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sivemenl difficile de fomenter une rövolution et de la mener ä bien. A ce point de

vue nous vivons ä l'abri des soucis, mais ä l'avenir il suffirait de s'emparer d'une
seule posilion pour avoir en mains toute la force armöe du pays et il n'y aurait
plus d'organisations ä opposer ä une semblable entreprise. Un lel etat de choses
favorise etiangement les revolutions, surtout celles qui viennent d'en haut et qui
ne sonl pas moins nombreuses que celles qui partent d'en bas. On a bien dit
que chez nous les coups d'Etat ne pourront pas s'introduire, parce qu'il faut pour
cela de grandes ressources financiöres qui manquent aux particuliers, mais cette
proposition est en contradiclion avec l'histoire. Presque tous lös coups d'Etat,
depuis Cösar ä Napoleon III, ont öle faits par des gens endettös qui gagnerent
provisoirement leurs partisans avec des promesses. Du reste, la Republique helvetique
a eu aussi sa part de coups d'Etat. Ce qui s'est döjä vu peut se voir encore. Le
meilleur moyen pour prevenir ces retours est que les Cantons conservent leurs
armes et leurs armöes.

L'argument principal pour la centralisation militaire est la necessite d'une
puissante concentration de forces en cas de guerre. Ici encore nous voyons plus
d'inconvönients que d'avanlages. Nous placons nolre sort entre les mains d'un
seul homme. Cet homme est-il un de Roon, alors nous nous en trouverons bien ;
mais s'il est un Leboeuf, nous sommes perdus. Une teile conduite ne nous parait
absolument pas republicaine.

La republique cherche avant tout sa grande force dans l'esprit national et en
möme temps dans de bonnes institutions qui rendenj possible la Cooperation
universelle du peuple; les persounalites ehargees de l'exöcution ne viennent qu'en
seconde ligne. Des hommes solides se trouvent du reste facilement lorsque les
institutions sont bonnes et qu'ils sont eux-memes animes d'un bon esprit; ils
savent möme utiliser avec succes un mecanisme peut-ötre moins parfait. C'est
ordinairement le fail des esprits de second ordre de chercher tout dans un mecanisme

qui n'a que la forme lorsqu'ils ont des forces vives ä leur disposition.
L'homme impartial ne pourra cerlainement nier que notre Organisation miliLaire
actuelle a de grands avantages, du moins pour la guerre defensive et l'a möme

prouve tout recemment. Dans la derniöre guerre, la Suisse a par deux actes
mililaires allire sur eile ('attention de l'Europe et, on peut le dire, excile son admira-
tion. Le premier de ces actes a ete la mobilisation d'une armee de plus de 50,000
hommes et sa dislocation sur la frontiere en un petil nombre de jours. Le second
fut Vinternement facile d'une armee de 80,000 hommes dans un espace de temps
excessivement restreint. Ces deux Operations n'ont etö exöculöes avec tant de
facilite que par le fait que plus de vingt administrations se sont partage l'ouvrage
el ont procede individuellement avec habilete et connaissance des choses. L'Etat
mililaire cenlralise n'aurait pas, de beaucoup pres, pu executer ces deux Operations

si facilement et si vite que l'a fait nolre Organisation cantonale. On devrait

supposer que des preuves aussi eclatanles de la vitalile de notre systöme de
döfense acluel devraienl suffisamment garanlir son existence. En outre, l'experience
faite ä cette occasion par notre voisin la France devrait nous engagei ä y röflechir
ä deux fois avant d'adopter sa cenlralisalion. La guerre aurait-elle pu prendre
pour la France des proporlions si funestes, si au sud de la Loire il s'etait trouve
un certain nombre d'administrations militaires independantes el expörimentöes?
Cerlainement pas. C'est avant tout la centralisation militaire qui a acheve la
ruine de la France. Cet exemple a-t-il tant d'atlrails que nous devions le suivre?

Le verilable progres negagnera rien non plus äla centralisation. Le fail que depuis
1848 le militaire a fail chez nous de grands progres est du en grande partie ä la

circonslance que, soit la Confederalion, soit les Cantons, lui onl voue beaucoup
de soins, sans qu'une partie soit par trop surchargee par l'administration. L'ac-
tivitö des chefs du deparlement militaire föderal n'etait pas absorbee par les petits
delails de l'administration, ils pouvaient par consöquent surveiller attentivement
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l'ensemble pour se tenir ä la hauteur du progrös sans tomber dans des exagera-
tions. Gräce ä la centralisation ces hommes seront surcharges de travail, ce qui
troublera nöcessaireinent leur liberte de coup-d'ceil el ia justesse de leur jugement.
En outre, nous avons actuellement dans chaque gouvernement cantonal des hommes

qui entendent quelque chose ä l'organisation mililaire, qui s'adonnent ä ce
travail avec plaisir el desinlöressemenl et lout en appuyant le pouvoir central dans
ses essais d'amöliorations le contrölent et le tiennenl en bride. On tient ä ce que
dans chaque gouvernement cantonal siege un bon mililaire ou un administrateur
entendu ; en general ces hommes sont parfaitement ä leur place dans ces gouver-
nements et augmentent leur autorite.

La centralisalion militaire fera disparaitre ces hommes des gouvernemenls et
cela au grand detriment de ceux-ci. De cette maniere, dans une dizaine d'annees
nous ne trouverons plus, en dehors du cercle des fonctionnaires militaires qui dö-

pendront tous plus ou moins de Berne, que fort peu d'hommes qui auront une
connaissance approfondie de l'administration de l'armöe. Cet appauvrissemenl de
connaissances dans les Cantons exercera son infiuence nuisiblesur l'adminislralion
föderale qui gagnera, il esl vrai, en liberte d'aclion, mais perdra proportionnelle-
ment en vraie confiance.

La centralisalion militaire nous met ä tous les points de vue en contradiction
avec nolre sysleme politique et, loin de contribuer ä forlifier le pays, servira plutöt
ä demolir son Organisation. Ici encore la Cooperation de la Confederation et des
Canlons est l'ötat normal Des que ce principe subsiste on peut sans crainte diviser
les competences individuelles et donner ä la Confederalion en loules choses un
droit d'önergique surveillance.

On peul trös bien aussi combiner un sysleme equitable de parlage des charges.
Nous avons döjä dit qu'il est juste que la Confederalion et les Cantons porlent en
commun les frais de l'organisation mililaire, puisque tous les deux en ont besoin.
Jusqu'ä prösent le mode de partage elait en effel un peu defavorable aux Cantons.
Ils depensaient annuellement environ cinq millions dans ce but et la Confedöration
seulement trois millions.Qu'on pose leprincipeque les frais du mililaire seront
Supportes egalement par la Confedöration et les Cantons et que les recettes de l'impöt
militaire seront de meme partagees egalement entre les deux parlies. On peut dire
que ce serait lä un partage palriolique qui donne ä chacun cequi lui revient. Quant
au mode d'exöcution de ce principe dans les cas speciaux on peut en abandonner
la fixation ä la loi.

Si l'on pose le principe de partager ögalement les frais entre la Confederalion et
les Cantons el en möme temps d'admellre ces deux facteurs dans l'adminislralion
militaire, alors nous aurons un etat de choses sain, vrai et durable, el l'on n'aura
pas besoin d'invenler ces combinaisons financieres artificielles qui mettent les

questions mililaires et financieres en rapport par trop intime. Les Cantons ne per-
dront rien ä ce mode de partage tout naturel et juste el conserveront en outre leur
independance.

Nous proposons par consöquent de dire apres les deux premieres phrases de
l'article 20 du projet de la Commission du Conseil des Etats :

Les frais du militaire seront Supportes ögalement par la Confederation et les
Cantons, apres deduction de l'impöt militaire. L'administration militaire sera dirigee

en commun par la Confederation et les Cantons. La legislation slatuera sur
l'application de ces prineipes. »

Studien über die Reorganisation der schweizerischen Armee, von einem eidg.
Stabsoffizier. —Bern, 1871. 1 vol. in-8", avec tableaux et carte.
Ces etudes sont non seulement d'une frappante actualile, mais d'un haut

inierei par leurs riches matöriaux, par la maniere consciencieuse avec laquelle le

sujet est traile, et par le vif sentiment de palriotisme qui pelille dans toules les
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pages. Peut-ötre sous ce dernier rapport y a-t-il quelque exces. Les affaires
mililaires ne perdent rien ä un style plus calme et plus sobre; un sentiment cha-
leureux fort honorable sans doute, mais pas toujours bien pondöre ni suffisamment

eclaire, s'y donne trop d'ampleur. Jeune officier du commissariat, plein
d'entrain et de verve, l'auteur, döjä connu par une brochure speciale qui a fait du

bruit ('), M. le capitaine federal Hegg — car l'anonyme est depuis longlemps
percö ä jour — ne s'applique pas assez ä examiner loutes les faces des questions
qu'il traite. II en est encore ä croire qu'il n'y a qu'ä mander et ordonner pour
etre bien servi, et c'est sur cette croyance qu'il base la reorganisation de l'armöe
suisse. Du möme coup son temperament, conforme ä ses opinions, le porte trop
facilement ä considerer les divergences de vues comme des antagonismes sinon des

hostilitös, et on le voit toujours prompt ä foudroyer ses pauvres adversaires ou

ceux qu'il suppose tels, ainsi qu'ä dönouer ä grands coups d'energie toutes les
difficultes qu'il rencontre sur sa route, sans parier de celles qu'il ne rencontre pas.

C'est assez dire que 1'auieur appartient ä cette classe de citoyens plus enthou-
siastes que pratiques, plus ardenls que patients, que les lenteurs et les complica-
tions du föderalisme ennuient, cxaspörent möme, et qui se sont convaincus que
la Suisse souftrait de toute espece de maux qu'une panacee universelle, Ja
centralisation seule, pourrait guerir. Le pli en est tellement pris, au centre
surtout, ce qui n'est pas incompröhensible, qu'on perdrail maintenant son temps et
sa peine ä essayer de prouver le contraire. Puissent les evenements ne pas se

charger de cette preuve aux depens du pays I

Cela röservö, c'est avec un vrai plaisir que nous avons lu lesdiles Etudes.
Elles sont sinceres de motifs, solides de faits et de vues, elles proposent plusieurs
excellentes innovations, elles constitueront certainement un bon canevas d'avant-
projet de reorganisation sur les bases constilutionnelles recemment votees par le
Conseil national.

Que parlons-nous de canevas? C'est tout un projet complet, paraphe en 222
articles, que l'auteur döveloppe döjä dans un appendice, avec 19 tableaux donnant
la composition de l'armee, 250 mille hommes, du corps d'armee, de la division,
de la brigade, du regiment, etc. On y a de la statistique ä souhait, des masses
imposanles de chiffres et de titres en colonnes et en bataille, et möme une carte
des neuf futurs arrondissements mililaires federaux. Rien n'y manque. Moyennanl

quelques petits amendements de redaclion, et la volalion du peuple et des

Cantons, l'ceuvre de notre regöneralion militaire par la centralisalion est toute
pröte depuis plusieurs mois.

Nous ne pouvons que complimenter M. Hegg d'un tel empressemenl. Puisse-t-
il garder longtemps le möme zele et la meme activite, qui lui sont du reste ha-
biluels I Sürement il röussira comme il l'annoncait naguere, ä nous sortir des
marais de la bureaucratie, car ces marais vont se transformer en ocean. Le procödö

contraire d'assainissement eüt ölö pröferable, surtout pour des matins tels

que nous. Mais des que nous n'avons plus le choix, le travail de M. le capitaine
Hegg acquiert un haut merite. C'est un travail serieux dans son ensemble, qui
pourra ötre combattu en plus d'un point, mais qui merite d'etre etudie, medile,
compare aux aulres projets dejä mis au jour.

Nous croyons qu'une traduclion frangaise de ce volume aurait une vraie utilite,

car le rösumer convenablement serait ä peu pres impossible. Nous aurons
d'ailleurs plus d'une occasion de revenir sur celte importante matiere et sur quel-
ques-unes des propositions de M. le capitaine Hegg.

(1) L'administration de la guerre dans les marais de la routine et de la
bureaucratie. Berne, 1871.
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Bundesrevision und MilitcerOrganisation, von einem eidg.-Stabsoffizier.
Quatre articles qui ont paru sous ce tilre dans un Journal quotidien de Bäle

la Schweizergrenzpost, en octobre dernier, ont öle tres remarques du public militaire

el politique, qui les attribue, non sans quelque raison, ä M. le colonel
föderal Paravicini. Ils esquissent, ä l'occasion de la rövision federale et du
volume de M. le capitaine Hegg, un ensemble de reformes devant servir de base
ä la reorganisation projetee. L'auteur est aussi pour la centralisalion, mais avec
mesure et prudence vertus qui ne sont plus de mode. Nous nous bornons pour
le moment, ä signaler ces articles fort bien raisonnes ä l'altention des personnes
qui dösirent s'entourer de tous les documents propres ä eclairer la question ä

l'etude. Nous aurons l'occasion d'y revenir.

Actes du Comite international de secours aux blesses. Genöve 1871. 1 vol. in-4»
de 266 pages.
Le Comite sus-indique vient de publier un magnifique volume, avec reliure de

luxe rouge el blanche, comprenant la collection complete de lous ses actes,
depuis son origine, en 1863, jusqu'ä ce jour.

« Cet ensemble de rapporls, dit le Journal de Geneve du 3 decembre, de
circulaires et de documents de toul genre, indispensable ä quiconque veul etudier
l'histoire de l'ceuvre de la Croix Rouge, permet de suivre pas ä pas le döveloppement

international de celte belle ceuvre dont le signal, comme chacun sait, partit
le 26 octobre 1863, d'une reunion lenue ä l'Alhenee, ä Geneve, par quelques-
uns de nos concitoyens. II servira egalement ä reclifier quelques erreurs et quelques

omissions, — que nous voudrions croire toutes involontaires, — qui se
sonl glissees dans divers ouvrages sur la maliöre. Par le lemps qui court, s'il est
des choses qu'il importe de dire, il en est d'autres qu'il convient ögalement de

rappeler. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire federal a adressö aux autorites militaires des Cantons

les circulaires suivantes :

Berne, le 24 novembre i87i.
Comme le prix de la munilion d'infanterie sera reduit ä parlir du l«r janvier

prochain, il est necessaire de constater ä ce moment l'etat de l'approvisionnement
existant dans les Cantons

En consequence, nous vous invitons k nous indiquer dans les premiers jours de
l'annöe 1872, l'etat exact de la munition d'infanterie de gros et de petit calibre au
31 decembre 1871.

Afin de nous assurer que les approvisionnements en munilion que les Canlons
doivent posseder sont constamment au complet, nous vous invitons en oulre ä nous
transmettre ä la fin de chaque Irimestre un rapport suivant le formulaire ci-joint.
Le premier rapport devra ötre etabli le 31 mars 1872. Comme base de ce rapport,
on devra indiquer sur la premiere ligne l'etat de l'approvisionnement au 31
decembre 1871 tel que nous le demandons ci-dessus.

Rapport sur la munition d'infanterie existante. Canton
(Rapport ä fournir ä la fin de chaque trimestre suivant la circulaire du Departe¬

ment militaire fedöral du 24 novembre 1871.)
Petit calibre. Gros calibre.

Etat au..
Augmentation

Total
Dimiuution
Etat au

Pour l'administration militaire du Canton,
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